
 

 
 
 

Structures adhérentes au Syndicat mixte du Schéma directeur  
de la région grenobloise  

 
 
Le Département de l’Isère 
 
 
Dans le secteur Agglomération grenobloise 
Communauté d’Agglomération de l’agglomération grenobloise (La Metro) 

 
 

Dans le secteur Voironnais 
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais (CAPV) 
 
 
Dans le secteur Bièvre Valloire 
Communauté de Communes de Bièvre Est 
Communauté de Communes de Bièvre Toutes Aures 
Communauté de Communes de Bièvre Liers 
Communauté de Communes Chambaran 
Communauté de Communes de Beaurepaire 
 
 
Dans le secteur Grésivaudan 
Syndicat intercommunal de la zone verte (SIZOV) 
Communauté de Communes du Moyen Grésivaudan (COSI) 
La CIAGE 
Communauté de Communes du Plateau Petites Roches 
Communauté de Communes des Balcons de Belledonne 
Communauté de Communes du Haut Grésivaudan 
Communes isolées du secteur Grésivaudan n’appartenant pas à un EPCI :  

Le Moutaret, La Chapelle du Bard, Pinsot, La Ferrière, St Pierre d’Allevard, Hurtières, Ste Marie du 
Mont. 

 
 
Dans le secteur Sud 
Communauté de Communes Sud Grenoblois 
 
Dans le secteur Sud Grésivaudan (en cours de constitution) 
Communauté de Communes de Vercors Isère 
Communes isolées du secteur Sud Grésivaudan n’appartenant pas à un EPCI :  

Polienas 
 
 
Communes isolées appartenant à un EPCI mais non adhérent du périmètre du 
Schéma directeur : 

Le Sappey (Communauté de Communes des Balcons Sud Chartreuse), 
Morette (Communauté de Communes du Pays de Vinay). 


